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STATUTS DES PROPRIÉTAIRES DE 
MAISONS MOBILES DE SANDHILL ​​SHORES, INC.
ARTICLE I - NOM DE LA SOCIÉTÉ
Section 1. NOM. Cette société est connue sous le nom de Mobile Home Owners Association of Sandhill Shores, Inc., (ci-après nommée MHOASS), une société sans but lucratif constituée conformément au Florida Not-For-Profit Corporation Act, Florida Statute 617, et au Mobile Home Park Lot Tenancies Act, Florida Statute 723.
Section 2. BUREAU. Le bureau de la Société est situé au parc de maisons mobiles Sandhill Shores à Fort Pierce, comté de St. Lucie, Floride, 34982-6306.
ARTICLE II - ADHÉSION
Section 1. L’adhésion à l’Association se fait sur une base annuelle et individuelle. Tous les résidents sont admissibles à l’adhésion à l’Association s’ils figurent sur le bail de la compagnie. (À l’exclusion des propriétaires de parcs ou des locataires de l’entreprise ou des propriétés privées).

Section 2. Les résidents qui ont payé leur cotisation annuelle deviennent membres en bonne et due forme le statut de l’Association. Tous les membres en règle sont autorisés à participer aux discussions, à la présentation ou au vote d’une motion ou bureau.

Section 3. Tous les propriétaires de Sandhill Shores peuvent se présenter à une réunion. Toutefois, seuls les membres en règle pourront participer aux discussions, à la présentation ou au vote d’une motion ou bureau.

Section 4.Tous les propriétaires de Sandhill Shores peuvent assister à des réunions régulières. Toutefois, seuls les membres en règle sont autorisés à participer aux discussions, à présenter ou à voter une motion ou à exercer un mandat.

Article 5. Les cotisations annuelles sont dues et payables au plus tard le 30 septembre de chaque année. Le montant de la cotisation est fixé et annuellement ajusté, le cas échéant, par le Conseil d'administration conformément à l'ARTICLE VI, section 3 des présents règlements.
Article 6. Aucune adhésion ne peut être effectuée dans les trois jours précédant l'élection de janvier.
ARTICLE III – GOUVERNEMENT
Section 1. DIRIGEANTS À TITRE D’ADMINISTRATEURS. Tous les dirigeants dûment nommés sont membres du conseil d'administration dûment élu.
Article 2. CONSEIL D'ADMINISTRATION. La direction générale des affaires de l'Association est confiée au Conseil d'administration, qui est élu conformément à l'ARTICLE VII des règlements. Le nombre d'administrateurs est de cinq (5), avec un minimum de trois (3). Ce nombre ne peut pas être réduit, mais peut être augmenté par une modification des présents règlements.
Section 3. PRÉSIDENT À TITRE DE MEMBRE DU COMITÉ. Le président est membre d'office de tous les comités, sauf dans les cas indiqués à l'article X, section 2.
Article 4. RÉMUNÉRATION. Ni les Dirigeants, les Administrateurs ni les membres siégeant aux Comités ne recevront de salaire ou de compensation pour les services rendus à l'Association.
ARTICLE IV - DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS
Section 1. CONSEIL. Les dirigeants, tels que nommés par le conseil d'administration, se composent d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un trésorier. Si un conseil d'administration compte le minimum de trois (3) membres, il est constitué d’un président, d’un secrétaire et d’un trésorier. Le président sortant sert, à son choix, dans un poste consultatif au Conseil (sans droit de vote).
Section 2. CONDITIONS. Le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier exercent un mandat d'un (1) an. Aucun dirigeant ne peut servir plus de trois (3) mandats consécutifs dans le même rôle.
Section 3. VACANCE. En cas de vacance au sein du Conseil, le Président nomme, dans un délai de 30 jours, et avec l'approbation de la majorité du Conseil, un membre de l'Association pour remplir le mandat non rempli du poste vacant.
Section 4. RAPPEL. Tout membre du conseil d'administration peut être révoqué et démis de ses fonctions avec ou sans motif par le vote ou l'accord écrit de la majorité des membres. Une réunion spéciale des membres pour révoquer un membre ou des membres du conseil d'administration peut être convoquée par 10 % des membres, en donnant un avis de réunion tel que requis pour une réunion des membres, et l'avis doit indiquer l'objet de la réunion.
	 « La transmission électronique ne peut être utilisée comme mode de notification d'une assemblée convoquée en tout ou en partie à cette fin. » (cité directement du Florida Statute723.078 (2) (i).
ARTICLE V - DEVOIRS DES DIRIGEANTS ET ADMINISTRATEURS
Section 1. LE PRESIDENT. Le président préside toutes les réunions de l'Association et du conseil d'administration. Le président, avec l'approbation du conseil, nomme les comités que le président ou l'Association juge opportuns ou nécessaires. Le président communique aux membres et au conseil d'administration les questions et suggestions nécessaires pour promouvoir les objectifs de l'Association. Le président est chargé d'exercer les fonctions qui sont nécessairement liées à la fonction de président. Dans la détermination des questions de procédure lors des réunions, le président est régi par les procédures parlementaires.
Section 2. VICE-PRÉSIDENT. Si ce poste au Conseil est pourvu. le vice-président, en l'absence ou l'empêchement du président, préside toutes les réunions et assume le contrôle et la gestion de l'Association. Le vice-président exerce toutes les fonctions supplémentaires prescrites par le président ou le conseil d'administration. Le vice-président, en l'absence ou l'incapacité du secrétaire ou du trésorier d'exercer ses fonctions, assume ses fonctions conformément à l'article V, section 3 et section 4.
Section 3. SECRÉTAIRE. Le secrétaire tient les procès-verbaux de toutes les réunions de l'association et du conseil d'administration et émet tous les avis de convocation aux assemblées de l'Association ou du conseil d'administration. Le secrétaire aide le trésorier à percevoir les frais de candidature et les cotisations des membres et s'acquitte de toute autre tâche qui peut être exigée du secrétaire par les règlements, le président ou le conseil d'administration. Le secrétaire est responsable de la tenue de tous les dossiers, y compris les informations sur l'adhésion et la résidence. En l'absence du président et du vice-président, le secrétaire assume les fonctions de président.
Section 4. TRÉSORIER. Le trésorier a la charge de tous les reçus et de l'argent de l'Association, les dépose au nom de l'Association dans une banque approuvée par le conseil d'administration et débourse les fonds comme ordonné ou autorisé par le conseil d'administration. Le trésorier tient des comptes réguliers des recettes et des dépenses, soumet les registres sur demande et donne un état détaillé à toutes les réunions de l’Association. En l'absence du président, du vice-président et du secrétaire, le trésorier assume les fonctions de président.
Section 5. FIL D’EXÉCUTION. Le président et le vice-président ou le secrétaire signent tous les baux, contrats et autres documents.
Section 6. LE CONSEIL. Les cinq (5) membres du Conseil d'Administration, minimum trois (3), assurent la supervision générale des affaires de l'Association entre ses réunions d'affaires, fait des recommandations à l'Association et s'acquitte de toutes autres fonctions spécifiées à l'ARTICLE VI des présents règlements. Le Conseil est soumis aux ordres de l'Association et aucun de ses actes ne doit entrer en conflit avec les mesures prises par l'Association.
ARTICLE VI - ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Section 1. GESTION DE L'ASSOCIATION. Le conseil d'administration dispose d'un pouvoir général en ce qui a trait à la charge et à la gestion des affaires, des fonds et des biens de l'Association. Le conseil d'administration a plein pouvoir et il est du devoir du conseil de mener les affaires de l'association conformément à ses statuts corporatifs et règlements ; de déterminer si la conduite d'un membre est préjudiciable au bien-être de l'Association ; et de fixer la sanction pour une telle inconduite ou toute violation des statuts ou des règlements. Le Conseil est autorisé à faire toute dépense qui peut être nécessaire ou souhaitable pour le gouvernement, la direction et l'amélioration de l'Association, conformément aux présents règlements. Il formule toutes les règles pour la conduite des affaires de cette Association, ainsi que pour la gestion et le contrôle de ses biens.
Section 1A. GESTION DE L’ASSOCIATION. Le conseil d’administration assume la responsabilité générale et la gestion des affaires, des fonds et des biens de l’Association. Le Conseil est autorisé à effectuer ce qui est nécessaire ou souhaitable pour le gouvernement, l’orientation et l`amélioration de l’Association. Toute dépense qui serait d’un millier (1 000 $) ou plus par événement, ou un montant cumulatif, et un mandat fédéral, d’État ou local exigera un vote des membres avec une minimum de 10% de présence requis pour approuver la dépense.  
Section 1B. LE CONSEILD’ADMINISTRATION a tous les pouvoirs et est l’organe du devoir d’accomplir l’objet de l’Association selon les Statuts de Constitution et statuts; déterminer si la conduite d’un membre est préjudiciable au bien-être de l’Association, et fixer la pénalité pour une telle l’inconduite de toute violation du Règlement ou des règles. Il doit formuler toutes les pour la conduite des affaires de cette Association, et pour la gestion et le contrôle de ses biens.
Section 2. NOMINATION DES COMITÉS. Le conseil d'administration charge le président de nommer les comités qu'il juge nécessaires.
Section 3. COTISATIONS ET FRAIS. Le conseil d'administration a le pouvoir d'établir les cotisations, les frais et les cotisations à percevoir auprès des membres qui sont nécessaires pour poursuivre les buts et objectifs de l'Association.
Section 4. LIEU DES RÉUNIONS DES ADMINISTRATEURS. Les réunions des administrateurs ont lieu à Ft.Pierce, comté de St. Lucie, Floride, dans toute installation commune du parc de maisons mobiles Sandhill Shores, ou à la résidence d'un membre ou à tout autre endroit jugé approprié.
ARTICLE VII - ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS
Section 1. ÉLECTION D'ADMINISTRATEURS. Les administrateurs de l'Association sont élus en janvier. Seuls les membres en règle peuvent se présenter aux élections
Section 2. CANDIDATURES. Le comité des candidatures et des élections soumet une liste de candidats avant la réunion de décembre. À ce moment, les candidatures de l'assemblée sont acceptées.
Section 3. JOUR DE L'ÉLECTION. L’élection se tient le troisième jeudi de janvier, lors de l'assemblée générale.
Section 4. VOTE. Seuls les membres en règle sont autorisés à voter. Si une maison mobile ou un lot de lotissement est détenu conjointement, les propriétaires de la maison mobile ou du lot de lotissement sont comptés comme un seul afin de déterminer le nombre total de votes autorisés. Un seul vote par maison mobile ou lot de lotissement est compté. Il n'y a pas d'exigence de quorum; cependant, au moins 20% des électeurs admissibles doivent voter pour avoir une élection valide. Le comité d'élection valide chaque membre à partir d'une liste de membres en cours. Pour pouvoir voter, toutes les cotisations doivent être payées quatre (4) jours avant l'élection.
Section 5. BULLETINS DE VOTE. Des bulletins imprimés sont utilisés. Tous les candidats doivent figurer sur le bulletin de vote par ordre alphabétique par nom de famille et aucune référence à la fonction ne doit être indiquée. L’ajout manuel du nom d’un candidat, plus d'un vote par candidat par bulletin de vote ou le vote par procuration ne sont pas autorisés. Aucun bulletin de vote n'est annulé si l'électeur marque moins de candidats qu’indiqué sur le bulletin de vote.
Section 6. BULLETIN DE VOTE DES ABSENTS. Les bulletins de vote des absents (à distance) sont disponibles auprès du président du comité d'élection ou d'un membre du comité nommé par le président. Seuls les bulletins de vote remis vingt-quatre (24) heures avant le jour du scrutin sont comptés. Il est de la responsabilité du résident d'obtenir les bulletins de vote à distance et de les remettre à temps.
Section 7. RÉSULTATS DES ÉLECTIONS. Le comité d'élection annonce les résultats et affiche les noms des administrateurs élus le jour de l'élection. Les cinq (5) candidats ayant reçu le plus de votes sont déclarés élus. En cas d'égalité pour le dernier siège, il y a un second tour pour ce siège uniquement, à une heure à préciser lors la prochaine réunion ordinaire.
                  Section 8.INTRONISATION. Les administrateurs nouvellement élus sont        intronisés lors de la première assemblée générale des membres après                        l'élection et entrent en fonction immédiatement.
ARTICLE VIII - RÉUNIONS
Section 1. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES. Les membres se réunissent au moins une fois par mois, le troisième jeudi du mois à 19 h, pour les sept mois d'octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars et avril. L'avis de chaque réunion est donné par appel automatisé, courriel ou SMS (texto) 14 jours avant la réunion. Un avis est également affiché dans un endroit bien en vue sur la propriété du parc 14 jours avant la réunion.
Section 2. RÉUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION. Le conseil d'administration se réunit au moins une fois par mois civil à une date et à une heure déterminée par le conseil. L'avis de ces réunions est affiché sur la propriété, dans un endroit bien en vue, au moins 48 heures à l'avance, sauf en cas d'urgence. Un avis par appel automatisé, courriel ou SMS est également fourni au moins 7 jours à l'avance, sauf en cas d'urgence.
Section 3. ASSEMBLÉE ANNUELLE. L'assemblée annuelle avec élection se tient en janvier. L’avis de l'assemblée annuelle et la date de l'élection sont transmises par appel automatisé, courriel ou SMS à chaque membre 14 jours avant l'assemblée. Un avis est également affiché dans un endroit bien en vue sur la propriété du parc 14 jours avant la réunion.
Section 4. RÉUNION D'URGENCE SPÉCIALE. Une réunion spéciale peut être convoquée par le président si jugé nécessaire ou, en l'absence du président, par le vice-président ou le secrétaire. Une assemblée spéciale peut également être convoquée par un vote majoritaire du conseil d'administration, ou à la demande de trente (30) membres en règle, lorsqu'une telle demande est présentée par écrit au conseil d'administration. Un avis par appel automatisé, courriel ou SMS est envoyé 48 heures avant la réunion, indiquant la raison et l'objet de la réunion. Aucune autre affaire n’est traitée lors de cette assemblée spéciale.
Section 5. QUORUM À L'ASSEMBLÉE DES MEMBRES. Lors de toutes les réunions des membres de l’Association, régulière ou spéciale, vingt-cinq pour cent (25%) des membres en règle constituent un quorum.
Section 6. ABSENCE DE QUORUM. Si le quorum n'est pas atteint, l'assemblée peut être ajournée au jour et à l'heure désignés par le président d'assemblée. L'assemblée peut se tenir sans quorum, mais aucune dépense ou changement de politique ne peut être décidé.
Section 7. ORDRE DES TRAVAUX. Lors de toutes les assemblées de l'Association, l'ordre des affaires à discuter est le suivant :
(a) Accueil par le président d’assemblée
(b) Serment d'allégeance et moment de silence/prière
(c) Procès-verbal de la réunion précédente lu et approuvé
(d) Présentation individuelle (un sujet de cinq (5) minutes par personne)
(e) Rapport des trésoriers lu et soumis pour vérification
(f) Rapport des officiers
(g) Rapports des comités
(h) Anciennes affaires
(i) Nouvelles affaires
(j)Remarques de clôture
(k) Ajournement
Article 8. PROCURATIONS. Tout membre de l'Association peut signer et remettre à tout autre membre, ou à son avocat, une procuration désignant quelqu'un pour assister et voter au nom de ce membre à toute réunion ordinaire ou spéciale. Une telle procuration donnée n’est en vigueur que pour la réunion spécifique pour laquelle elle a été initialement donnée et toutes les réunions légalement ajournées de celle-ci. En aucun cas, une procuration n’est valide pour une période supérieure à quatre-vingt-dix (90) jours après la date de la première assemblée pour laquelle elle a été donnée, à condition, toutefois, que toute procuration soit révocable à tout moment au gré du membre qui l'exécute. La révocation doit être faite par écrit et remise au secrétaire de l'Association avant l'ouverture de la réunion pour laquelle cette procuration a été donnée.


ARTICLE IX - AVIS
Section 1. REMISE DES AVIS. Tous les avis aux membres sont livrés par appel automatisé, en main propre ou par courriel ou SMS à leurs adresses indiquées dans les livres de l'Association, et cette livraison constitue la preuve présumée de sa signification.
Section 2. AFFICHAGE DES AVIS. Les convocations aux réunions du conseil d'administration, qui sont ouvertes à tous les membres, sont affichées dans un endroit bien en vue sur la propriété du parc au moins quarante-huit (48) heures à l’avance sauf en cas d'urgence. L'avis de toute réunion au cours de laquelle des évaluations à l'encontre des membres doivent être examinées doit contenir spécifiquement une déclaration indiquant que les évaluations sont prises en compte et la nature de celles-ci.
Section 3. RENONCIATION. Tout dirigeant, directeur ou membre de l'Association peut signer une renonciation à l'avis pour toute réunion ordinaire ou spéciale de l'Association.
ARTICLE X - COMITÉS
Section 1. COMITÉS PERMANENTS. Il y a sept(7) comités permanents.
A. Audit, Budget et Finances

B. Règlements
C. Affaires civiques
D. Négociation et Achat
E. Nomination et élection
F. Comité récréatif et social
G. Technique
Section 2. NOMINATIONS. Chaque comité a un administrateur du conseil en tant que président, à l'exception du comité (E.), Nomination et élection, qui ne doit impliquer aucun dirigeant, administrateur ou candidat actuel ou leurs conjoints. Le conseil d'administration recherche cinq (5) à sept (7) membres intéressés de l'association au sens large pour siéger à ce comité de nomination et d'élection. Ces membres extraordinaires élisent un président. Tous les autres présidents sont nommés lors de la première réunion du Conseil suivant l'élection annuelle. Le président de chaque comité, à l'exception de celui de négociation et d'achat, désigne deux (2) ou quatre (4) membres du comité parmi l'ensemble des membres. 

Le président du comité de négociation et d'achat désigne jusqu'à sept (7) membres du comité du conseil d'administration ou de l'ensemble des membres. Le président du comité choisit cinq (5) des sept (7) membres du comité pour participer à la réunion de négociation avec la direction.
Section 3. DEVOIRS.
A. AUDIT, BUDGET ET FINANCES. Ce comité prépare un budget annuel pour l'exercice suivant et il est présenté au conseil d'administration pour son approbation et sa soumission aux membres lors de la réunion de décembre. Le comité Audit, Budget et Finances examine également et fait des recommandations au conseil d'administration, aux membres et au comité de négociation et d'achat au sujet de toutes les analyses financières, informations, statistiques et questions similaires, y compris les dispositions relatives à l'organisation de l'achat du parc de maisons mobiles. Ce comité effectue également une vérification annuelle des rapports du trésorier et des comptes bancaires.

B. RÈGLEMENTS. Ce Comité se prononce sur la forme et la légalité de toutes les propositions de modifications aux règlements qui sont d'abord présentées au conseil d'administration pour discussion et considération avant d'être soumises à l'ensemble des membres. Il recommande en outre au conseil d'administration toute modification des règlements qui aiderait l'association dans son fonctionnement et dans la poursuite et la réalisation de ses buts et objectifs.
C AFFAIRES CIVIQUES. Ce comité est chargé d'envoyer des représentants à toutes les réunions de la FMO et à toute autre réunion civique spécifiée qui pourrait se rapporter à l'amélioration du parc. Il présente ensuite des rapports à l'ensemble des membres lors de ses réunions mensuelles régulières. Si une question urgente est soulevée lors de l'une de ces réunions, ce comité la porte immédiatement à l'attention du conseil d'administration afin qu'il puisse y donner suite.
D. NÉGOCIATION ET ACHAT. Ce comité recueille toutes les informations nécessaires aux négociations annuelles des loyers. Il négocie avec la direction au sujet des augmentations de loyer et de toute autre question pertinente relative à l'amélioration et/ou à la gestion du parc. Si le parc est mis en vente, ce comité négocie avec le propriétaire du parc de maisons mobiles Sandhill Shores pour l'achat du parc et de toutes ses installations connexes, y compris les aires communes, les routes, les installations récréatives, le pavillon, la piscine et structures et équipements connexes. Avant toute négociation active avec le propriétaire, il est de son devoir de solliciter les membres pour obtenir des suggestions, des recommandations et des opinions concernant les éléments de l'achat, y compris le financement, le coût et la forme de propriété. Il sollicite également l'avis et les conseils du comité Audit, Budget et Finances si cela est jugé souhaitable. Le comité, sur approbation du conseil, peut demander conseil et avis à toutes les personnes, entreprises, entités qu'il juge souhaitables dans les circonstances, y compris, mais sans s'y limiter, les avocats, les banquiers, les agents immobiliers, les conseillers financiers et autres.
E. NOMINATION ET ÉLECTION. Les tâches de ce comité sont de proposer une liste de candidats aux postes d'administrateurs pour examen à l'assemblée générale de décembre. Cette liste est soumise au conseil d'administration au plus tard à la réunion de novembre. Il est également du devoir de ce comité de mettre en place l'élection, à savoir, mais sans s'y limiter, les locaux, les bulletins de vote à distance, les bulletins de vote, les préposés au scrutin, les scrutateurs et la sécurité.
F. COMITÉ LOISIRS ET SOCIAUX. Promouvoir et favoriser les activités et le bien-être civiques, culturels, sociaux et récréatifs au sein du parc de maisons mobiles et de la communauté dans son ensemble. Ce comité ne doit pas s'engager dans des affaires à but lucratif, mais doit être soutenu par des dons, des legs, des avantages et des contributions.
Section 4. DROITS DU COMITÉ. Tout comité dûment mandaté par le conseil d'administration et toute personne dont la recommandation au président du conseil d'administration est rejetée peuvent soumettre ses recommandations au conseil pour approbation. Si elles sont approuvées, les recommandations sont inscrites à l'ordre du jour de la prochaine réunion ordinaire de l'assemblée générale des membres de l'MHOASS pour approbation à la majorité des membres présents. Si, toutefois, une recommandation de ce comité est rejetée par le conseil d'administration, tout membre du comité peut faire circuler une pétition auprès des propriétaires et si vingt-cinq (25) foyers (résidents qui ont payé leur cotisation annuelle conformément à l'article ll Section 2) sont d'accord, la pétition peut alors être présentée au président et la recommandation est alors à la fois inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion ordinaire de l'MHOASS et après qu'une motion soit présentée et appuyée, est discutée par pas plus de deux personnes soutenant le motion (pour une limite de 5 minutes au total) et deux personnes s'y opposant (pour une limite de cinq minutes au total) avant qu'elle ne soit soumise au vote.
ARTICLE XI - FINANCES ET BUDGET
Section 1. CHÈQUES ET COMPTES. Pour tous chèques, traites, ordres de retrait, et autres instruments négociables et non négociables ou demandes de décaissement, d'avance ou de retrait de tout compte de l'Association, deux (2) signatures sont requises sur les trois (3) signatures autorisées.
Section 2. EXERCICE COMMERCIAL. L'Association doit avoir et utiliser l'année civile pour son cycle d'activité.
Section 3. DISPOSITION DES FONDS DE LA SOCIÉTÉ. Tous les fonds déclarés supérieurs au montant nécessaire pour les dépenses mensuelles, l'entretien, les taxes et les opérations doivent être placés dans un compte assuré portant intérêt élevé.
ARTICLE XII - ACHAT ET GOUVERNANCE DU PARC PAR LE MHOASS
Section 1. EXÉCUTION DES ACCORDS. Le président et le secrétaire de l'Association doivent, sur approbation du conseil d'administration, signer et conclure une convention d'option avec le propriétaire du parc de maisons mobiles pour acheter celui-ci selon les modalités et conditions qui y sont expressément énoncées et en conformité avec les lois de Floride, sous réserve de leur approbation par les membres, comme indiqué ci-après.
Section 2. VOTE SUR L'ACHAT. Une assemblée spéciale des membres est convoquée par le Secrétaire à la demande du Président, indiquant l'objet de la réunion. Lors de ladite assemblée, les membres doivent considérer toute proposition d'achat du parc de maisons mobiles du propriétaire du parc en donnant un préavis de quatorze (14) jours de cette assemblée. Cet avis est réputé en vigueur dès sa livraison à la maison mobile de chaque membre dans le parc ou par dépôt dans le courrier américain, première classe, port payé, à toute autre adresse que le membre peut avoir donnée au secrétaire couvrant cette période de temps. Cet avis s'applique à toutes les continuations et ajournements d'une telle assemblée spéciale. Un vote à la majorité des membres présents, en personne ou par procuration, constitue l'acte d'adhésion.
Section 3. TYPE DE PROPRIÉTÉ. Lors de l'adoption d'une résolution par les membres pour l'achat du parc du propriétaire du parc, les membres doivent également, sur l'avis du conseil d'administration, créer un comité qui détermine la méthode et le type de propriété et d'exploitation du parc une fois le titre transféré ; y compris la conversion en copropriété, coopérative ou autre forme de propriété. Les membres, s'ils le désirent, lors d'une telle assemblée extraordinaire, peuvent adopter une résolution indiquant la forme de propriété. En outre, le comité ainsi nommé entreprend l'étude et l'analyse nécessaires pour organiser la préparation et l'exécution de tous les documents qui doivent inclure, mais sans s'y limiter, les règlements constitutifs, les règlements administratifs, les contrats d'achat et de vente, les prospectus, les divulgations et les dispositions relatives aux évaluations qui, lors du changement de propriétaire, exigent que les évaluations soient au prorata entre les propriétaires de lots dans le parc de maisons mobiles, qu'ils aient été ou non membres de l'Association avant cette date et prévoient que tous les propriétaires, quelle que soit la forme que peut prendre cette propriété, deviennent membres de l'Association.
Section 4. MODE D'ADHÉSION. Les membres de l'Association se composent des personnes qui ont jusqu'à présent signé le consentement et l'accord d'adhésion, leurs successeurs et ayants droit, ainsi que toutes les personnes propriétaires de maisons mobiles dans le parc de maisons mobiles Sandhill Shores qui demandent l'adhésion et paient tous les frais d'initiation. droits et cotisations. Une fois qu'un propriétaire d'une maison mobile devient membre, tous les successeurs et ayants droit de cette maison mobile sont membres des présentes.
Section 5. ADHÉSION CONJOINTE. Une adhésion peut être émise conjointement entre membres. Cette adhésion est transmise au(x) survivant(s) au décès d'un co-membre.
Section 6. DÉCÈS D'UN MEMBRE. Au décès de tout membre laissant une conjointe ou conjoint survivant, le certificat d'affiliation passe automatiquement à cette personne.
Section 7. PERTE D'ADHÉSION. Tout membre dont la cotisation demeure impayée pendant deux (2) ans et impayée à la fin de la deuxième année civile pour laquelle il en est redevable cesse automatiquement d'être membre.
Section 8. PERTE DE PRIVILÈGES. Tout membre dont les cotisations sont impayées le 1er juillet de n'importe quelle année n'a pas le droit de voter aux assemblées régulières ou extraordinaires, ni d'exercer les autres droits ou privilèges des membres.
Article 9. VOTE. Chaque membre n'a droit qu'à un seul vote lors d'une assemblée des membres, sauf qu'il n'y a qu'un seul vote pour une adhésion conjointe. Les membres sont chargés de déterminer le seul membre commun de chaque ménage qui exerce ce droit.
Section 10. RÈGLES ET RÈGLEMENTS. Le conseil d'administration peut édicter des règles de conduite des membres et l'utilisation des biens de l'association, et définissent et limitent les obligations et les privilèges des membres et de leurs invités, sans toutefois contredire tout ce qui est stipulé dans les règlements. Le conseil d'administration peut établir et appliquer toutes les règles et réglementations supplémentaires jugées souhaitables et nécessaires.
Section 11. OBLIGATIONS. Chaque membre de l'Association, sa famille, les invités et les propriétaires ou occupants subséquents de toute propriété lui appartenant à tout moment et située sur un lot sont liés et respectent ces règles et règlements
ARTICLE XII — MODIFICATIONS
Les règlements ne peuvent être modifiés que par un vote majoritaire des membres présents à une réunion régulière ou spéciale de l'Association, à condition qu'un avis de l'objet de la modification proposée ait été indiqué dans la convocation à la réunion.
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